
Aide à domicile
Le SIVOM du Haut-Comminges propose un service d’Aide à domicile pour les personnes de 
plus de 60 ans ou sortant d’hospitalisation, qui habitent le canton de Barbazan.

Permettre à la personne âgée de rester à son domicile c'est :
      -  rester dans le lieu qui conserve les souvenirs
      -  avoir la certitude de conserver ses habitudes
       - vivre dans le village où résident ses ami(e)s
Les prestations proposées ont pour objectif d’apporter une aide matérielle et morale.

Vous pouvez obtenir des aides financières sous forme :
        - de participations du Conseil Général ou des caisses de retraite.
        - de réduction d’impôts

Comment obtenir l’aide à domicile et bénéficier des financements ?

Le SIVOM vous propose, gratuitement et sans engagement d’élaborer un projet d'aide 
personnalisé qui comprend :
         - une évaluation des besoins à domicile
         - l’élaboration du dossier de demande de financements en fonction du degré de 
dépendance et des revenus.

Vous pouvez contacter le SIVOM du lundi au vendredi de 8h à 16h (le jeudi de 8h à 12h 
seulement).

         - par téléphone au 05.61.94.79.41
         - en allant dans les locaux au 17, avenue de Luchon 31210 GOURDAN-POLIGNAN
         - par mail : http://sivom-haut-comminges.fr/Aide-a-domicile.html
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